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(Cass. soc., 2 1 sept. 2005: RJS 2005, 11° 1174). M.ais un an~t postérieur 
a dissipé cette confu~io~ en déc!dant que le m otif des modifications 
proposées à un sal~n é n est p~s inhérent à sa personne lorsqu'il a été 
informé que, du fa it de la cession de l'agence où il travaillait, le trans• 
f-ert de son contrat ne permettait pas le maintien de sa situation anté
rieure (Ctl.lS. soc., 9 mai 2006: RJS 2006, 11° 821 ). 

Patrick MORVAN, 

profesjcur it /'1111iversité Pa11r/1éo11-Asms 
(IODE - UMR CNRS 6262) 

M0Ts-C1,ts : Tra11Sfnr d'f'll treprise • Effeu - Ref,1s d'une modifi,eu io11 
rl11 cc"'trat de travail . Motîf 11011 i11/1~rimt à la personne r/u snlari! • 
Llce11cir111mt éco11omiq11e 

Tun.s : C. rrav., 11rr. L 1224- J 

JuR1SCLAss1;uR: Tr11vail Tr11ité,/osc, 19-52, par Patrltlc Morvn11 

Droit pénal du travail 

u8o Infraction à la sécurité des travailleurs: cumul des pc!ines 
en cas de concurrence avec le délit d'homicide involontaire 

► Ne méconnait pas le principe ne bis i11 idem, la cour 
d'appel qui déclare la société prévcnuie coupable, à l'égard 
du même salarié, à la fois, du délit d'homicide involon
taire et d'infraction à la réglementation relative à la 
sécurité des travailleurs. En effet, n,e procèdent pas de 
manière indissociable d'une action unique caractérisée 
par une seule intention coupable, d 'une part, les atteintes 
involontaires à la vie ou à l'intégrité des personnes 
commises par la violation d'une obligation particulière de 
prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, 
d'autre part, les délits ou contraventions qui sanctionnent 
le non-respect de ladite obligation. 
► Intervenant en droit pénal du trava1il, l'arrêt commenté 
pérennise le cumul de peines entre les délits de l'article 
L. 4741-1 du Code du travail et ceux désignés aux articles 
221 -6, 222-19 et 222-20 du Code pénal. li confirme un 
changement d'analyse de la chamlbre criminelle, qui 
fonde la double déclaration de culpabilité sur le cumul 
réel plutôt que sur le cumul idéal. 

Cass. crlm., 9 avr. 2019, n' 17-86.267, FS.P+B: JurlsData n' 2019-005555 

LACOUR-( ... ) 
Sur le moyen, pris en sa première branche ; 
• Attendu qu'en déclarant la société H ... coupable, à l'égard du même salarié, 
à la fois du délit d'homicide involontaire et d'infraction à la réglementation 
relative à la sécurité des travailleurs, la cour d · appel n'a pas méconnu le 
principe Ne bis in idem ; 
Qu'en effet, ne procèdent pas de manière indissociable d'une action unique 
caractérisée par une seule intention coupable, d'une part, les atteintes invo
lontaires à la vie ou à l'intégrité des personnes commises par la violation d'une 
obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 
règlement, d'autre part, les délits ou contraventions qui sanctionnent le non• 
respect de ladite obligation ; D'où il suit que le moyen doit être écarté ; Et 
attendu que l'arrêt est régulier en la forme; 
Par ces motifs : 
• Casse et annule, sauf en ce qu'il a déclaré recevable le recours formé par la 
société( ... ) 

NOTE 

A l'origine de l'arrêt commenté se trouve un deuil terrible pour les 
commandos de marine. Le Sahel, navire des sapeur:s-pompiers, coule 
en 2007 dans le Port autonome de Marseille. La Marine nationale 
confie le démantèlement de l'épave à une société privée. CelJe-ci re• 
cru te un intérimaire, un ancien nageur de combat, pour les travaux en 
profondeur. Le plongeur, lors de la découpe de la coque, succombe à 
cause d'une explosion imprévue. L'entreprise utilisatrice est 
condamnée par les deux degrés de juridiction. l'arrêt d'appel pose 
l'appréciation factuelle suivante: informée de la présence d'hydro
carbures dans l'épave, l'entreprise utilisatrice a employé une méthode 
de démantèlement inadaptée aux matériaux expJ05,ifs et mal formé et 
informé le défunt plongeur avant une intervention risquée. L'entre
prise utilisatrice n'a pas respecté les règles de sécu:rité prévues par le 
Codedutravail(not. :C.trav., art. L. 4741-1,R. 44 i!2-17etL. 4154-2) 
et, par suite, commis un homicide involontaire (C. pén., art. 221-6et 
s.). Pour le mème fait, la cour d'appel retient deux incriminations et 
inflige deux sanctions. 

Ce dispositif est déféré à la Cour de cassation pour, entre autres, ne 
pas avoir respecté le principe rie bis in idem qui interdit « d'être pour
suivi deux fois pour le même fait délictueux » (H. Roland et L. Boyer, 
Adages du droit Français : Litec, 4' éd., 1999, p. 534). l:.noncer cet adage 
et ses implications paraît radicalement contredire l,e raisonnement de 
la cour d'appel. Pour autant, confrontée au pourvioi, la chambre cri
minelJe confirme l'arrêt : l'homicide involontaire et la violation 
d'une obligation de sécurité « ne procèdent pas de manière indisso
ciable d'une action unique caractérisée par une seule intention 
coupable ». Cette phrase explique pourquoi, pour le même tra
vailleur, « la commission du délit de l'article L. 4741-1 du Code du 
travail et de l'un des délits des articles 221-6, 222-19 et 222-20 du 
Code pénal peut donner lieu à deux déclarations de culpabilité » 

(M. Segonds, Santé et sécurité au travail: Hép. pén. Dalloz, 
Actualisation: avr. 2018). Elle corrobore un changement de légiti
mité du cumul en la matière. L'arrêt commenté confirme l'abandon 
du mécanisme du cumul idéal de qualifications pour celui du cumul 
réel d'infractions ( 1). Cette évolution tient de la mise en conformité 
forcée à la jurisprudence récente de la chambre ,criminelle. Elle ne 
répond toutefois pas aux faiblesses du principe m~,rne du cumul (2). 
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1180 

1. Changement de légitimité du cumul 
de peines 
1 e ( un,ul de peine~ m1panwn11t füntlé ~m le cum11I idénl de 11111111 

fientions (Al est M o rm11IJ cxpliqut pM Il• cumul réel d 'lnfr11ctiM ~ 
(U). 

A. - Légitimité nncicnne fondée sur te cumul ldénl 

Le 11nnc1pc nc /11s 111 11 /r111 com111lt de~ tcmpt'n1111c1111 pour ,w1orf
St'r k cumul de peines. En ,,1 de 1-"\'lnt:om s <l ' infrnr tit111~. le cunwl clè 
peines pc111 ~trt'ju tifié ~11i t por un ,-u11111I ldé,11 Jcqunlifaations, mil 
,,.,r un Clllll\11 n.'cl J ' in(r.ictlnn~. Le i:nmul d<.' <1unlif1co1iom est dit 
idéal qu.111.t \Ill(' a,tion unique rc,;oit dc5 qualifi cation~ distinctes èt 

que ~clk~-ci sont cumulntivcmc11t rclcnucs con(ft' le cnupnhlc. La 
r o~ihilitc.' d 'un ,umul i<lt.,1 est ou~ rtc no1.1111mcn1 en c.,~ de plura
lité <le v,1kurs socit1lcs :1ttdntes : le~ peine~ se cumulent c~r J'nctc 
u nique 1~ deux intérets distincts protégés pnr deux loi~ pénales dif
(t'rentes ( par ex : CIi.\$, aim .. J 111nrs 1960 : 811/1. cri 111. 11° J J8). 

Appliqué .iu droit péon] Ju tr,wail, lccumul idé.il peut justifier une 
d ouble d&:lnrntion de culpabilité de l'employeur. Il suffit de dire que 
le comportement de l'emplo)'cur heurte plusieurs valeurs sociales. 
Lorsqu'un manquement aux règles de sécurité cause un accident du 
trav:iil. • le fuit unique porte atteinte à la fois aux droits d'un salarié, à 
ti tre personnel, et à la collectivité des travailleurs prise dans son 
ensemble • (A. Cerf-Holla11dcr, Droit plnal d11 travail : Rép. tmv. Dal
loz, ncr11alisatio11 : ocr_ 2018). Les peines pour méconnaissance de l'ar
ticle L 4741- 1 du Code du travail, protecteur d'un intl:rêt collectif, 
peU\-ent donc être cumulées avec celles relatives aux atteintes invo
lontaires aux personnes, attachées à un intérêt individuel. Dans cette 
perspective, le principe 11e bis in idem ne peut pas être opposé à une 
double déclarat ion de culpabilité. Pour reprendre une expression 
contentieuse, « les incriminations de blessures involontaires et de 
violation de la réglemen tation relative à l'hygiène et la sécurité des 
salariés tende.nt à la protection d' intérêts collectifs ou individuels 
distincts, et peuvent dès lors êt re poursuivies aus.si bien simultané
ment que succes.sivement » (Cas.s. crim., 16 mars 1999, n° 97-86.048 : 
JurisData 11° /999-001704). 

B. - Légitimité nouvelle fondée sur le cumul réel 

Cette approche en termes de eu mu! idéal n 'a plus cours dans l'arrêt 
commenté. La Cour de cas.sation estime que les deux incriminations 
" ne procèdent pas de manière indissociable d ' une action unique ca
ractérisée par une seul.e intention coupable,,. La chambre criminelle 
reno nce donc à analyser le comportement de l'employeur comme un 
fait u nique, alors que le cumul idéal suppose l'unicité de l'élément 
matériel. De mt4me, eUe n 'identifie plus dans l'infraction un élément 
moral indissociable. Or,« si l'élément moral n'est ( ... ) pas rigoureuse
ment identique dans les qualifications en présence ( ... ), le prétendu 
concours idéal est traité comme w1 concours réel d'infractions» 
(B. Bouloc, Droit pénalgénéml: Dnlloz, r éd., 2007, p. 545). 

Dans l'arrêt com menté du 9 avril 2019, la chambre: criminelle ca
ractérise un cumul réel d'infractions qui survient« lorsqu'une infrac
tion est commise pnr une personne avant que celle-ci n'ait été 
définitivement condamnée pour 1111e autre i11fractio11 » (C. pén., 
art. J 32-2). Le comportement incriminé est ainsi envisagé par le juge 
de cassation : l'employeur commet deux actes motivés par deux in
tentions distinctes, pour être reconnu doublement coupable de deux 
délits en concours réel. La jurisprudence de la chambre criminelle 
auto rise ce cumul dans la mesure où les atteintes involontaires aux 
personnes el les infractions à la réglementation sur la sécurité des 
travailleurs « constituen t des infractions d ifférentes dans leurs élé
ments matériels et légaux, ne présentent aucune incompatibilité 
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coltc cil(!$ cl peuvent ju~tiOt r di-1 poursuite.~ distinctcs • (Cass, rrrm 
14 od , 2014, 11• I J,86,051 : /uritnn1r1 .1014-024024). 

2. Passage sans conséquences au cumul 
réel 

A. • Mise en conformJté forcée du cumul 

Cc J)M\,1gc du cumul idcfal su c11mul rld ne , hangc pa~ la donne 
pour le, prtvcnu, . Certain. auteur! émettent des doutes sur cette 
di~1111c1ion • encore' nlucurcic par lu inctrtrtude_, de la 
terminologie • et tlUÎ « relève pour une large part de la c,11uistique" 
(F. Drsporfl!J et !·'. I.e G11rtt hPc, /Jro,t pbtal gtntlral : P.(onnmica, 
IJ' i'd., 2007, p. 264), De plus, Ici demandeurs ~ont ~ns intérêt a 
reprocher à une cour d'appel d '.woir appliqué le régime du cumul réel 
ou lieu de celui du cumul idéal pui~que dans les deux ca., une- ~Le 
peine identique e~I prononcée (Cau. crim., 27 oct. 1997, n° 96-
83.698 : /urisD(l(o 11° /997-004190). ~ fonder sur le cumul réel et le 
cumul idéal aboulit aux mémes effeu réprC5$ifs. 

En réalilé,lcchangcment vise à résoud re une potentielle incompa
tibilité entre le cumul idé;il et les positions de principe récent~ de la 
chambre criminelle. Il est j ugé depuis 2016 que« l~ faits qui proc~
dent de manière indissociable d'une action unique caractérisée par 
une seule intention coupable ne peuvent donner lîeu,contre le mt!me 
prévenu, à deux déclarations de culpabilité de nature pénale, ~sent
dlcs concomitantes • (Ca.ss. crim., 26 oct. 20 I 6, n° 15-84.552: Jams
Data 11° 2016-022307, - Ca.ss. crim., 3 avr. 2019, n° 18-82.298: 
JurisData 11° 2019-004980), Cette nouvelle affirmatio n entre facile
ment en conflit avec une analyse par Je cumul idéal où • une seule 
infraction.comportant un seul fait matériel et une seule faute, tombe 
" idéalement" sous le coup de plusieurs qualifications • (Concours 
d'i11fractio11s. - Concours idéal de qualificatiora : JCl. Pénal Code, 
fasc. 20, par P. Salvage, date de la dernière mise à jour : 28 fiv-r. 2019). 
Pour justifier le cumul, mieux vaut se rartacher à une formule 
conforme. C'est pourquoi la chambre criminelle dit des deux infrac
tions en concours qu'elles sont indissociablement liées à une action 
unique caractérisée par une seule intention coupable, Le problème ~t 
qu'elles ne le sont pas du tout. 

B. - Faiblesse persistante de la légitimité du cumul 

A l'égard du plongeur défunt, la méconnaissance des normes de 
sécurité s'analyse en un comportement indivisible. Pour ce salarié, 
cette négligence unique tombesous le coup dedeuxqualificatforu : 1) 
l'inobservation d'une règle de sécurité (C. trav., art, L 4741-1); 2) la 
violation d'u ne obligatfon particulière de prudence o u de sécurité 
prévue par la loi ou le règlement qui a contribué à créer la situation 
qui a permis le décès (C. pén,, art. 121-3 et 221-6). li n'y a pas deux 
comportements attachés à chacune de ces incriminations. Les deux 
partagent le même fait générateur: que l'on dise qu'aucu ne règle de 
sécurité n'a été violée au sens de l'a rticle L. 4741 -1 et la qualification 
d 'homicide involontaire ne peut pas être retenue pour défaut de vio
lation d'une obligation particulière de prudence o u de sécurité pré
vue par la loi. Un cumul réel d ' infractions ne peut pas ètreeffectué, 

Nous sommes donc en présence d'un concours idéal de qualifica
tions, Cette perspective ne permet pas plus de fonder le cumul de 
peines. Pour poursuivre sous plusieurs qualifications, il faut démon
trer que celles-ci protègent plusieurs valeurs sociales différentes 
(Cass. crim., 26 juin 1930: 811/1. crim. n° 190. - Cass. crim., 29 nov. 
1956: / CP 1957, fi, 9727).Afin de légitimer le cumul, la doctr ine avait 
découvert les valeurs collectives défend ues par les règles de sécurité et 
la valeur individuelle d 'une protection contre l' homicide involon· 
taire. Ces por tées exclusivement collectives et individuelles prêtées à 
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J'unc puis à l'autre des infractions n'ont néanmoins aucune consis

tance. Les deux infractions gardent l'intégrité physique de l'individu 
comme la st'lreté de la collectivité. Aucune .issise théorique satisfai
sante ne permet de dédarcr l' employeur coupable, à\' égard du m~me 
s31arié, à la foi~ du délit d 'homicide involontaire et d ' infraction à la 
rlglementation relative à la sécurité des travailleurs. Seule reste, en 
définitive,« une impression de« surpénalisation » de la sécuri té du 
travail n (D. Rcb111, Le droit pénn/ de la sécuriM 1111 travail, in B. Teyssié 
( dir. ), Colloque te1111 le 27 mni 2000 à /'1111iversir~ Pntrthllo11-Assns 511, /e 
thêmedu Droit pé11aldu trnvail: Dr. soc. 2000, p. 981, 11° JI ). 
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Camille-Frédéric PRADl!t., 

docteur e11 droit. avocat 1111 barreau de Paris 
Perle PRADB.L-BOUREUX, 
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